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ANNEXE A (suite)

N° du 
crédit

TotalMontantService

$$

PATRIMOINE CANADIEN (suite) 
CANADIAN HERITAGE - Continued

MUSÉE CANADIEN DES CIVILISATIONS

Paiements au Musée canadien des civilisations à l’égard des dépenses de fonctionnement et 
des dépenses en capital.......................................................................................................

70 38 126 000

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE

Musée canadien de la nature à l’égard des dépenses de fonctionnement et desPaiements au
dépenses en capital

75 18 136 000

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
CANADIENNES

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes - Dépenses du Pro
gramme et, aux termes de l’alinéa 29.1(2)a) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser au cours de l’année des recettes provenant de la 
fourniture de services de réglementation aux entreprises de télécommunications en vertu 
du Règlement sur les droits de télécommunications aux termes de la Loi sur les chemins 
defer....................................................................................................................................

80

18 472 000

ARCHIVES NATIONALES DU CANADA

Archives nationales du Canada - Dépenses de fonctionnement, subvention inscrite au Budget
et contributions............................................... ;..................................................................

Archives nationales du Canada - Dépenses en capital..............................................................

85 48 774 000 
6 368 000

90 55 142 000

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

21 676 000
Paiements à la Société du Centre national des Arts95

COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX

4 590 000Commission des champs de bataille nationaux — Dépenses du Programme100


